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- 15-16 Novembre 2007 -

3ème forum technique interrégional TMR
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Public du Bassin de la Vienne

• Assurer un relais à l’animation du SAGE Vienne dans 
sa phase de mise en œuvre

• Susciter la mise en place de procédures de gestion 
intégrée de l’eau à l’échelle du bassin de la Vienne

• Nécessité d’organiser la coordination d’actions à
l’échelle du bassin
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e Organisation de l’Etablissement Public 

du Bassin de la Vienne

� Composition :

� Régions Limousin et Poitou Charentes,
� Départements de la Vienne  et de la Charente,
� Communautés d’Agglomération de Poitiers et 
du pays Chatelleraudais.
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Périmètre de l’Etablissement Public du Bassin de la  Vienne
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Cadre juridique

Syndicat mixte ouvert assimilé à un Établissement 
Public Territorial de Bassin (EPTB)

� Un groupement de coopération des collectivités territoriales,

� dont l’objet est de faciliter la gestion équilibrée de la ressource 
en eau, 

� dont le périmètre d’intervention correspond à un grand bassin 
ou sous bassin hydrographique.
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Rôle de lRôle de l ’’Etablissement Public du Bassin Etablissement Public du Bassin 
de la Vienne: faciliter la gestion de la Vienne: faciliter la gestion ééquilibrquilibr éée e 

de la ressource en eaude la ressource en eau

Favoriser la mise en place et Favoriser la mise en place et 
coordonner les proccoordonner les proc éédures dures 
de gestion intde gestion int éégrgr éée de le de l ’’eau eau 

sur le bassinsur le bassin
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Initiatives ou projets de gestion intégrée 
de l’eau à l’échelle du bassin de la Vienne

� Appui aux structures locales

� Prospection auprès des territoires orphelins
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Assurer la maAssurer la ma îîtrise dtrise d ’’ouvrage ouvrage 
dd’é’études structurantes sur tudes structurantes sur 

ll ’’ensemble du bassinensemble du bassin

Rôle de lRôle de l ’’Etablissement Public du Bassin Etablissement Public du Bassin 
de la Vienne: faciliter la gestion de la Vienne: faciliter la gestion ééquilibrquilibr éée e 

de la ressource en eaude la ressource en eau

Favoriser la mise en place et Favoriser la mise en place et 
coordonner les proccoordonner les proc éédures dures 
de gestion intde gestion int éégrgr éée de le de l ’’eau eau 

sur le bassinsur le bassin
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structurantes sur l’ensemble du bassin

• Cartographie des zones humides (SAGE et limousin 
coté Loire Bretagne)

• Inventaire des ouvrages transversaux (périmètre du 
SAGE)

• Étude relative à la gestion quantitative des affluents 
sensibles de la Vienne

• Étude de potentialité dans le but de restaurer la libre 
circulation des migrateurs
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Assurer la maAssurer la ma îîtrise dtrise d ’’ouvrage ouvrage 
dd’é’études structurantes sur tudes structurantes sur 

ll ’’ensemble du bassinensemble du bassin

Rôle de lRôle de l ’’Etablissement Public du Bassin Etablissement Public du Bassin 
de la Vienne: faciliter la gestion de la Vienne: faciliter la gestion ééquilibrquilibr éée e 

de la ressource en eaude la ressource en eau

Favoriser la mise en place et Favoriser la mise en place et 
coordonner les proccoordonner les proc éédures dures 
de gestion intde gestion int éégrgr éée de le de l ’’eau eau 

sur le bassinsur le bassin

Apporter Apporter 
assistance et assistance et 
conseil aux conseil aux 

porteurs de projetsporteurs de projets
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projets

• Avis/conseil techniques, administratifs, juridiques
• Conduite d’opération
• Favoriser les échanges d’expérience (partenariats 

enseignement…)
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Assurer la maAssurer la ma îîtrise dtrise d ’’ouvrage ouvrage 
dd’é’études structurantes sur tudes structurantes sur 

ll ’’ensemble du bassinensemble du bassin

Rôle de lRôle de l ’’Etablissement Public du Bassin Etablissement Public du Bassin 
de la Vienne: faciliter la gestion de la Vienne: faciliter la gestion ééquilibrquilibr éée e 

de la ressource en eaude la ressource en eau

Favoriser la mise en place et Favoriser la mise en place et 
coordonner les proccoordonner les proc éédures dures 
de gestion intde gestion int éégrgr éée de le de l ’’eau eau 

sur le bassinsur le bassin

Apporter Apporter 
assistance et assistance et 
conseil aux conseil aux 

porteurs de projetsporteurs de projets

Assurer la Assurer la 
communication et communication et 
la sensibilisationla sensibilisation
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du bassin

Par thématique et acteur : économie d’eau dans les 
bâtiments, plantes envahissantes, ….
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Assurer le suivi Assurer le suivi 
des procdes proc ééduresdures

Assurer la maAssurer la ma îîtrise dtrise d ’’ouvrage ouvrage 
dd’é’études structurantes sur tudes structurantes sur 

ll ’’ensemble du bassinensemble du bassin

Rôle de lRôle de l ’’Etablissement Public du Bassin Etablissement Public du Bassin 
de la Vienne: faciliter la gestion de la Vienne: faciliter la gestion ééquilibrquilibr éée e 

de la ressource en eaude la ressource en eau

Favoriser la mise en place et Favoriser la mise en place et 
coordonner les proccoordonner les proc éédures dures 
de gestion intde gestion int éégrgr éée de le de l ’’eau eau 

sur le bassinsur le bassin

Apporter Apporter 
assistance et assistance et 
conseil aux conseil aux 

porteurs de projetsporteurs de projets

Assurer la Assurer la 
communication et communication et 
la sensibilisationla sensibilisation
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Tableau de bord
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Mise en place effective de l’Etablissement 
Public du Bassin de la Vienne en janvier 
2008
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Organismes
Nombre de préconisations 

à mettre en oeuvre

Services déconcentrés de l'État                   
(DIREN, DDE, DDASS, DDAF, CSP...)

16

Agence de l'Eau 1

Structure porteuse 26

Régions 2

Départements 2

Groupements de collectivités                      
(Syndicats AEP, Rivières, CC, CA...)

46

Communes 19

Acteurs de proposition et de concertation 
(Fédérations de pêche, Chambres consulaires, 
CREN, ONF…)

15

Usagers de l'eau (riverains, exploitants agricoles, 
industriels, propriétaire de microcentrales, 
AAPPMA, propriétaires d'étangs…)

52

Administrations de l'État

Structures et instances de bassin et de sous-bassin

Collectivités territoriales

Acteurs économiques et associations

Communautés de Commune et 
d'Agglomération

16

Syndicats AEP, Assainissement 11

Syndicats de rivière 19

Total 46

Groupements de collectivités

Riverains, Associations syndicales de 
propriétaires riverains

8

Propriétaires et exploitants forestiers 3

Exploitants et coopératives agricoles 14

Industriels 6
Propriétaires d'ouvrages hydroélectriques 
(EDF et micro-électricité)

10

AAPPMA 1

Propriétaires d'étangs et syndicats 4

Consomateurs 4
Personnes liées aux activités 
touristiques, nautiques

2

Total 52

Usagers de l'eau
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de la Vienne (EPBV)
Cadre juridique : syndicat mixte ouvert de 
type établissement public territorial de 
bassin
� Un groupement de coopération des collectivités territoriales, 

� leur permettant d’agir à l’échelle des bassins versants, 

� pour leurs compétences liées à l’aménagement et à la gestion 
des fleuves, des grandes rivières, et de leurs bassins versants. 

Un cadre juridique adapté aux 
compétences et au territoire
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Objectif global de la structure porteuse :  
favoriser la mise en œuvre des préconisations

une p luslus --value au value au 
syndicat ou syndicat ou àà la la 

structure structure ééquivalentequivalente

� Coordination,Coordination,
�� Assistance et conseil technique Assistance et conseil technique 
et administrative,et administrative,
�� Action de sensibilisation de Action de sensibilisation de 
communicationcommunication
�� Mise Mise àà disposition de donndisposition de donnéées es 
((éétudes gtudes géénnéérales, suivirales, suivi……))
�� Relais des politiques de lRelais des politiques de l’’eaueau
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e Action 59Action 59 -- Restauration et entretien des berges et Restauration et entretien des berges et 

des lits par les proprides lits par les propri éétaires riverainstaires riverains

Rôle de l’établissement public du bassin de la Vien ne :
� pourra promouvoir et encourager la mise en place de cette action sur 
les secteurs non traités,
� coordonne les projets sur l’ensemble du bassin, 
� apporte un soutien technique et administratif aux maîtres d’ouvrage,
� met en relation les différents maîtres d’ouvrage, les partenaires 
techniques et financiers du bassin...

Rôle des structures à compétence « Aménagement des 
rivières » : 
� mènent ce type d’action en substitution des riverains,
� dans le cadre de CRE ou non,
� mettent en place et suivent les chantiers, 
� peuvent avoir une volonté de développer des projets spécifiques.
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Action 11Action 11 -- Localiser et prendre en compte les rejets Localiser et prendre en compte les rejets 
sauvages de polluants et les sites pollusauvages de polluants et les sites pollu ééss

Rôle de l’établissement public du bassin de la Vien ne :

� met à disposition une méthode de recensement des rejets et sites 
pollués
� collecte, caractérise et identifie les rejets sur l’ensemble du bassin
� diffuse l’information traitée,
� faire valoir la portée juridique du SAGE notamment auprès de la police 
de l’eau...

Rôle des techniciens Rivières et structures à compét ence 
« Aménagement des rivières » : 
� ont la connaissance de terrain, 
� prospectent localement et fournissent des observations,
� transmettent ces informations à la structure porteuse du SAGE.
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21 structures à compétence 
« Entretien de rivières » sur, 
ou en partie sur, le périmètre 
du SAGE Vienne

RETOUR


